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Localisation des professionnels de santé libéraux 

Muriel BARLET et Clémentine COLLIN (DREES) 

La présente étude s’intéresse à la localisation des  professionnels de santé libéraux de premier 

recours (médecins généralistes, pharmacies, infirmiers, masseurs-kinésithérapeu tes, 

chirurgiens-dentistes) ainsi qu’à certains des méde cins spécialistes en accès direct (en 

pédiatrie, en ophtalmologie, en gynécologie) en Fra nce métropolitaine en 2008. À l’échelle des 

bassins de vie, les médecins et les pharmacies sont mieux distribués sur le territoire que la 

plupart des services et équipements sanitaires ou non sanitaires. Les médecins généralistes 

libéraux et les pharmacies sont situés là où se tro uve la population. Ainsi, même s’il peut 

exister localement des problèmes d’accès géographiq ue à ces professionnels, ce résultat 

suggère que ce phénomène est globalement limité. Les autres professionnels de premier 

recours sont un peu moins bien répartis que les méd ecins généralistes libéraux. Enfin, les 

médecins spécialistes présentent l’adéquation avec la population la plus faible des 

professions étudiées. L’étude distingue pour les mé decins généralistes les médecins de moins 

de 40 ans. Ces derniers ne sont pas aussi bien répartis sur le territoire que leurs confrères au 

regard de la répartition de la population. L’étude des situations de colocalisation (présence 

simultanée dans une même zone géographique) montre que les autres professionnels de santé 

et, en particulier les médecins spécialistes, tout en étant moins bien répartis sur le territoire 

que leurs confrères généralistes, sont plus fréquem ment présents parmi les équipements ou 

services à proximité des médecins généralistes libé raux que sur l’ensemble du territoire. Les 

médecins généralistes de moins de 40 ans sont, quant à eux, plutôt installés à proximité d’un 

de leurs jeunes confrères. 
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L’un des objectifs de la loi HPST1 (Hôpital, patients, santé et territoires) est d’assurer une offre de 
soins accessible à tous. L’accessibilité dépend de nombreux facteurs mais elle est indissociable de la 
proximité géographique. Ainsi, depuis quelques années, les pouvoirs publics cherchent à améliorer la 
répartition des professionnels de santé, afin d’éviter que n’apparaissent ou ne s’étendent des déserts 
médicaux. Depuis 2007, l’avenant n° 20 à la convention nationale organisant les rapports entre les 
médecins libéraux et l'assurance maladie prévoit une majoration des honoraires de 20 % pour les 
médecins généralistes libéraux exerçant en groupe, dans le secteur à honoraires opposables et 
installés dans des zones déficitaires (telles que définies par les missions régionales de santé en 
2006). Cette mesure vise à favoriser l’installation et le maintien des médecins généralistes dans ces 
zones. De plus, à partir de la rentrée universitaire 2010-2011 les étudiants en médecine pourront se 
voir proposer des contrats d'engagement de service public. Ces contrats prévoient le versement d’une 
allocation mensuelle aux étudiants en médecine en échange de leur engagement à exercer dans des 
lieux d’exercice ciblés pour une durée égale à celle pendant laquelle aura été versée l'allocation 
mensuelle. De tels contrats pourront en particulier être utilisés pour assurer l’installation et le 
renouvellement des médecins dans des zones sous-dotées ou en passe de le devenir. Enfin, 
l’avenant n° 1 à la convention nationale des infirmiers libéraux, mis en œuvre en avril 2009, porte 
également sur l'amélioration et la préservation de l'accès aux soins. Il prévoit une aide forfaitaire pour 
les infirmiers libéraux installés dans des zones « très sous-dotées ». À l’inverse, dans les zones « sur-
dotées » en infirmiers libéraux, l'accès au conventionnement ne pourra intervenir que si un infirmier 
libéral conventionné cesse définitivement son activité dans la zone. 

Différentes mesures sont donc mises en place pour lutter localement contre les déficits en 
professionnels de santé. Néanmoins, si l’ampleur globale de ces déficits a été régulièrement évaluée, 
les indicateurs et les méthodes utilisés continuent de faire débat. L’objectif premier de cet article est 
donc d’enrichir les analyses existantes sur le niveau d’adéquation entre la localisation des 
professionnels de santé libéraux et celle de la population en France métropolitaine. Cette 
quantification est ici principalement fondée sur des méthodes issues des théories économiques de la 
localisation des entreprises généralement appliquées aux secteurs industriels. Ces méthodes, décrites 
en annexe, permettent de mesurer les inégalités spatiales de répartition des professionnels de santé. 
Ainsi, on peut classer les professions de santé étudiées en fonction de l’adéquation entre leur 
répartition spatiale et celle de la population. Ce classement permet de mettre en exergue les 
professions de santé pour lesquelles la répartition spatiale paraît aujourd’hui la plus inégale. En outre, 
afin de donner des éléments de référence, on compare la répartition des professionnels à celle 
d’équipements ou services de proximité, tels que les commerces de détail ou les écoles. Ces 
méthodes s’appuient sur des mesures de densités des professionnels de santé à une échelle 
géographique fine ; néanmoins elles ignorent la notion de temps d’accès aux soins. Cette approche 
complémentaire est développée dans d’autres travaux en cours de la DREES. 

Pour affiner l’analyse, la répartition des professionnels de santé est également comparée à celle des 
personnes de plus de 75 ans. En effet, les besoins en soins augmentant avec l’âge, cette 
comparaison peut être plus pertinente pour certaines professions. Enfin pour les médecins 
généralistes libéraux, piliers du système de soins français, une attention particulière est portée aux 
médecins de moins de 40 ans afin de détecter d’éventuels problèmes à venir. 

Dans un second temps, l’étude traite des situations de présence simultanée de différents équipements 
dans une même zone géographique (« colocalisation »). À l’heure où les différentes mesures (bourses 
d’études conditionnées à un engagement d’installation, primes d’installation, primes d’exercice 
forfaitaires…) incitant les professionnels de santé à s’installer dans des zones dites sous-dotées 
s’appuient principalement sur des leviers financiers, il paraît pertinent de chercher également d’autres 
déterminants du choix du lieu d’installation. En effet, la réussite de telles politiques d'incitations 
financières dépend de leur capacité à contrebalancer les déterminants naturels des choix de 
localisation des professionnels. Par exemple, pour les médecins généralistes libéraux (Samson, 2009) 
montre qu’une partie d’entre eux exercent dans des départements où la qualité de vie est meilleure 
quitte à percevoir des revenus relativement faibles. Ainsi, le niveau de leur rémunération est loin d’être 
le seul déterminant de leur localisation. Étudier la colocalisation entre les médecins généralistes 
libéraux et les autres équipements (principalement des équipements de santé, mais aussi des 
services de proximité tels que les commerces de détails, les écoles ou les banques) permet de 
repérer ceux que les médecins favorisent dans leur environnement et réciproquement. Afin d’être 
pertinente, cette étude est menée à une échelle géographique très fine, infra-communale lorsque les 

1 Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires dont le titre II 
porte sur l’ « accès de tous à des soins de qualité ». 
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données le permettent. Ceci permet de mieux comprendre le type d’environnement de proximité que 
les médecins valorisent. 

Le calcul des différents indicateurs proposés nécessite des données abondantes, de qualité et 
finement localisées. Ce travail est effectué à partir de la base permanente des équipements 2008 de 
l’INSEE qui recense 137 types d’équipement dans les domaines des services aux particuliers, du 
commerce, de l’enseignement, de la santé et action sociale, des transports et déplacements, du sport, 
loisirs et culture et du tourisme à partir de diverses bases administratives. Les équipements sont 
localisés avec précision pour les communes de plus de 10 000 habitants, les autres équipements sont 
localisés au chef-lieu de la commune (mairie). 

La suite de cet article est organisée comme suit. La première partie présente de façon détaillée les 
professionnels de santé et les équipements étudiés. La seconde partie compare la répartition des 
professionnels de santé libéraux à celle de la population. La troisième partie s’attache à décrire 
l’environnement des médecins généralistes à partir de résultats sur la colocalisation de ceux-ci avec 
d’autres équipements et services (au sens de la base permanente des équipements de l’INSEE). 

Des professionnels de santé aux implantations géogr aphiques 
variées
Cette étude se focalise sur les professionnels de santé libéraux suivants : médecins généralistes, 
pharmaciens, chirurgiens-dentistes, infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, spécialistes en 
gynécologie, spécialistes en ophtalmologie et spécialistes en pédiatrie, c’est-à-dire, les professionnels 
qualifiés généralement de premiers recours et des spécialistes en accès direct. Pour ces 
professionnels, une implantation suivant celle de la population paraît particulièrement souhaitable. En 
outre, pour les médecins généralistes libéraux, les médecins de moins de 40 ans (considérés comme 
nouvellement installés) sont étudiés séparément afin d’anticiper les évolutions. La répartition 
géographique de ces professionnels est comparée à celle des autres équipements et services 
présents dans la base permanente des équipements en 2008. Cette base ainsi que les autres sources 
de données mobilisées sont présentées dans l’encadré 1. 

Pour cette étude, le choix de la maille géographique sous-jacente à la représentation et au calcul des 
inégalités de répartition est primordial. On fait, en effet, implicitement l’hypothèse que tous les 
habitants d’une maille géographique font face à la même offre de service puisque le temps d’accès 
n’est pas pris en compte. Le choix de la taille pertinente dépend donc de l’objet de l’étude. Pour un 
service de proximité, il est logique de choisir une maille petite alors que pour un service supérieur, 
comme les universités par exemple, l’échelle de la région paraît appropriée. Toutefois, les indicateurs 
de répartition spatiale pour différents services ne sont comparables que s’ils sont calculés à partir de 
la même maille géographique. Notre étude étant centrée sur les professionnels de santé de proximité, 
nous avons choisi de retenir le bassin de vie ou « canton-ou-ville » pour tous les équipements. 

En dehors des unités urbaines de plus de 30 000 habitants, le territoire français métropolitain est 
découpé en 1 745 bassins de vie (Julien, 2007). Le bassin de vie est le plus petit territoire sur lequel 
les habitants ont accès à la fois aux équipements de la vie courante et à l'emploi. Au sein des unités 
urbaines de plus de 30 000 habitants, nous avons choisi d’utiliser le découpage en « cantons-ou-
villes ». À la différence du canton, le « canton-ou-ville » est un regroupement d'une ou plusieurs 
communes entières. Dans les agglomérations urbaines, chaque canton comprend en général une 
partie de la commune principale et éventuellement une ou plusieurs communes périphériques. Dans 
ce cas, l'INSEE considère la commune principale, entière, comme un « canton-ou-ville » unique et 
distinct. Pour la ou les communes périphériques, le « canton-ou-ville » considéré est alors identique 
au vrai canton amputé de la fraction de la commune principale que comprend le vrai canton. 

La France métropolitaine est ainsi divisée en 3 085 zones, le découpage utilisé n’existant pas pour les 
DOM, ceux-ci sont exclus du champ de cette étude. Ils pourront néanmoins faire l’objet de 
développements ultérieurs avec une méthodologie adaptée à leurs spécificités. Si un maillage plus fin 
avait été retenu, comme la commune par exemple, l’hypothèse sous-jacente aurait alors été qu’un 
habitant ne bénéficie pas des professionnels des communes voisines. À l’inverse, avec un maillage 
plus grossier comme le département, l’hypothèse sous-jacente est que l’ensemble des habitants d’un 
département bénéficie de la même offre de soins. On aurait pu également utiliser un maillage 
purement administratif comme les cantons mais il semble préférable d’utiliser un maillage, là où il 
existe, tenant compte de la réalité économique tel que les bassins de vie. 
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Encadré 1 
Sources de données 

La base permanente des équipements (BPE) de l’INSEE pour l’année 2008 fournit des informations sur les 
équipements et services disponibles dans chaque commune. Elle est complétée par des données provenant du 
répertoire ADELI (Automatisation des listes) pour repérer les médecins généralistes de moins de 40 ans, par des 
données du recensement de la population et par des données du répertoire géographique des communes 
(source IGN) pour localiser les chefs-lieux des communes (mairie). 

La base permanente des équipements  (BPE), remise à jour tous les ans, recense des données individuelles 
sur les équipements des communes de l’ensemble du territoire français (y compris les DOM). La BPE couvre le 
commerce et les services, marchands ou non (tels que la santé, l’action sociale, l’enseignement,…). La BPE 
comprend, en 2008, 1 699 343 équipements, provenant de 10 sources administratives externes (FINESS2, ADELI 
médecins, ADELI auxiliaires médicaux, ADELI chirurgiens-dentistes, Ramsese3, Sirene4, Hôtels, Campings, 
Préfectures de police, Gendarmerie nationale) et renseigne 7 domaines d’équipements différents : services aux 
particuliers, commerces, enseignement, santé et action sociale, transports et déplacements, sport, loisirs et 
culture, tourisme. Ces grands domaines d’équipements sont divisés en sous-domaines d’équipements, eux-
mêmes divisés en types d’équipements (médecins généralistes libéraux, pharmacies, hôtels homologués,…) au 
nombre de 137 en 2008. 

Pour les professionnels de santé, la BPE est alimentée par le répertoire ADELI auquel tous les professionnels de 
santé sont tenus de s’inscrire. Pour les professionnels de santé libéraux sont retenus : les professionnels non 
remplaçants de France métropolitaine et DOM travaillant en cabinet ou exerçant dans une société. Si un 
professionnel a plusieurs cabinets, chaque cabinet est comptabilisé mais en pratique cette situation est rare (elle  
concerne moins de 3 % des médecins généralistes libéraux). 

Pour certains équipements, on dispose directement dans la BPE de leurs coordonnées géographiques en 
Lambert II*. Il s’agit d’équipements appartenant généralement à des communes de plus de 10 000 habitants pour 
lesquelles le répertoire d’immeubles localisés (RIL) est renseigné. Pour les équipements non géolocalisés dans la 
BPE, nous faisons l’hypothèse qu’ils sont situés au chef-lieu (mairie) de la commune. Les coordonnées des 
chefs-lieux de commune sont disponibles dans le répertoire géographique des communes  diffusé par l’IGN. 
Au total, 54 % des équipements de la base sont localisés en Lambert II de façon très précise et les 46 % restants 
sont localisés à la mairie de la commune. 

Les données de populations sont issues des dernières estimations disponibles du recensement de la 
population : c’est-à-dire la population municipale au 1er janvier 2007 (dernières mises à jour en mars 2009, 
limites territoriales au 1er janvier 2008) et les décompositions par tranche d'âge (moins de 14 ans, de 15 à 29 ans, 
de 30 à 44 ans, de 45 à 59 ans, de 60 à 74 ans et les plus de 75 ans), au 1er janvier 2006. Il s’agit de la 
population résidente. La population présente, c’est-à-dire la population qui tient compte des migrations 
touristiques, aurait pu être préférable pour cette étude, néanmoins cette population est plus difficile à évaluer. 

* C’est à ce jour la projection la plus couramment utilisée dans les systèmes d’information géographique (SIG) 
français.

D’après la BPE 2008, la France métropolitaine compte 64 000 médecins généralistes libéraux. Plus 
exactement, la BPE recense 64 000 adresses d’exercice pour les médecins généralistes libéraux. Les 
professionnels de santé ayant plusieurs lieux d’exercice apparaissent plusieurs fois dans la BPE (mais 
cela concerne moins de 3 % des médecins généralistes libéraux) et si deux professionnels partagent 
un cabinet chacun d’eux est recensé séparément. Par la suite, on assimile chaque enregistrement 
dans la BPE à un professionnel. D’après le répertoire ADELI, 7 900 des médecins généralistes 
présents dans la BPE ont moins de 40 ans. 

2 Fichier national des établissements sanitaires et sociaux. 
3 Répertoire académique et ministériel sur les établissements du système éducatif. 
4 Système d'identification du répertoire des entreprises et de leurs établissements. 
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Carte 1 : Carte 2 :

Champ (carte 1) : médecins généralistes libéraux non remplaçants de France métropolitaine travaillant en cabinet ou exerçant 
dans une société. 
Sources (carte 1) : Base permanente des équipements au 1er janvier 2008 ; INSEE - Base des bassins de vie et « cantons-ou-
villes », définition INSEE ; Population municipale 2007, INSEE. 
Champ (carte 2) : médecins généralistes libéraux non remplaçants de moins de 40 ans, de France métropolitaine, travaillant en 
cabinet ou exerçant dans une société. 
Sources (carte 2) : Base permanente des équipements au 1er janvier 2008 ; INSEE - Base des bassins de vie et « cantons-ou-
villes », définition INSEE ; Population municipale 2007, INSEE ; Répertoire Adeli au 1er janvier 2008. 
Lecture : les classes contiennent chacune le même nombre de bassins de vie ou « cantons-ou-villes », ce qui permet une 
meilleure comparaison des cartes entre elles du point de vue de la localisation. L’étendue des tranches étant différente d’une 
carte à l’autre, ces cartes ne se prêtent pas à une comparaison des écarts de densité (cf. encadré 2) ou inégalités. 
© DREES, 2010 

La densité des médecins généralistes libéraux est plus élevée dans le Sud de la France et en Corse 
que dans le Nord (carte 1). Le premier cinquième des bassins de vie ou « cantons-ou-villes » qui ont 
les densités médicales les plus élevées se trouvent majoritairement dans le Sud et en partie en Alsace 
et en Île-de-France. La densité médicale y est alors supérieure à 118 médecins pour 
100 000 habitants et peut atteindre 657 médecins pour 100 000 habitants. Au contraire, le dernier 
cinquième des bassins de vie ou « cantons-ou-villes » qui ont les densités médicales les plus basses 
sont concentrés dans le Nord de la France et ne sont présents que de façon très ponctuelle dans le 
Sud de la France. 
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Les jeunes médecins présentent une répartition sur le territoire de France métropolitaine sensiblement 
différente (carte 2) : chacune des classes apparaît sur l’ensemble du territoire. De nombreux bassins 
de vie ou « cantons-ou-villes » de la classe des densités médicales les plus élevées se trouvent dans 
le Sud, mais ces bassins de vie apparaissent également en nombre assez élevé dans le Nord-Pas-de-
Calais, en Lorraine, en Franche-Comté, et le long des côtes. Cela suggère soit que les jeunes 
médecins tendent à combler les départs à la retraite de leurs aînés, soit que le Sud de la France 
exerce un « effet tampon » sur l’installation des jeunes médecins par manque de place (phénomène 
de saturation). 

Pour les autres professionnels de premier recours, la BPE recense au 1er janvier 2008 : 
23 200 pharmacies, 60 400 infirmiers, 52 900 masseurs-kinésithérapeutes et 38 500 chirurgiens-
dentistes. Les densités de pharmacies par bassin de vie ou « cantons-ou-villes » s’échelonnent de 0 à 
352 pharmacies pour 100 000 habitants. La localisation des bassins de vie ou « cantons-ou-villes » 
les mieux dotés en pharmacie présente peu de spécificité mis à part en Alsace où les densités sont 
moindres (carte 3). En revanche, les densités d’infirmiers libéraux sont plus élevées en Bretagne et 
dans le Sud de la France (carte 4).

Carte 3 : Carte 4 : 

Sources : INSEE - Base permanente des équipements au 1er janvier 2008 ; INSEE – Base des bassins de vie et « cantons-ou-
villes » définition 2008 ; INSEE �  – Population municipale 2007, exploitation DREES. 
Champ : France métropolitaine. 
Lecture : les classes contiennent chacune le même nombre de bassins de vie ou « cantons-ou-villes », ce qui permet une 
meilleure comparaison des cartes entre elles du point de vue de la localisation. 
© DREES, 2010. 
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Pour les chirurgiens-dentistes (carte 5) et les masseurs-kinésithérapeutes (carte 6) libéraux, il y a 
également un fort clivage Nord-Sud. L’Île-de-France apparaît également comme une région bien 
dotée pour ces deux professions. Pour les chirurgiens-dentistes l’Alsace est également bien dotée et 
pour les masseurs-kinésithérapeutes le Nord-Pas-de-Calais se distingue par des densités élevées. 

Sources : INSEE - Base permanente des équipements au 1er  janvier 2008 ; INSEE – Base des bassins de vie et « cantons-ou-
villes » définition 2008 ; INSEE – Population municipale 2007, exploitation DREES. 
Champ : France métropolitaine. 
Lecture : les classes contiennent chacune le même nombre de bassins de vie ou « cantons-ou-villes », ce qui permet une 
meilleure comparaison des cartes entre elles du point de vue de la localisation. 
© DREES, 2010. 

Carte 5 : Carte 6 :
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Enfin, pour les spécialités en accès direct étudiées, la BPE recense 5 200 spécialistes en gynécologie 
libéraux, 2700 spécialistes en pédiatrie libéraux et 4 900 spécialistes en ophtalmologie libéraux. Pour 
ces médecins spécialistes (cartes 7, 8 et 9), les bassins de vie ou « cantons-ou-villes » qui présentent 
les densités les plus élevées sont en Île-de-France et en particulier dans l’agglomération parisienne. 

Carte 7 : Carte 8 : 

Sources : INSEE – Base permanente des équipements au 1er janvier 2008 ; INSEE – Base des bassins de vie et « cantons-ou-
villes » définition 2008 ; INSEE – Population municipale 2007, exploitation DREES. 
Champ : France métropolitaine. 
Lecture : les classes contiennent chacune le même nombre de bassins de vie ou « cantons-ou-villes », ce qui permet une 
meilleure comparaison des cartes entre elles du point de vue de la localisation. 
© DREES, 2010. 
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Carte 9

Sources : INSEE - Base permanente des équipements au 1er janvier 2008 ; INSEE – Base des bassins de vie et « cantons-ou-
villes » définition 2008 ; INSEE – Population municipale 2007, exploitation DREES. 
Champ : France métropolitaine. 
Lecture : les classes contiennent chacune le même nombre de bassins de vie ou « cantons-ou-villes », ce qui permet une 
meilleure comparaison des cartes entre elles du point de vue de la localisation. 
© DREES, 2010. 

Encadré 2                                             Inégalités spatiales comparées 

Afin de rendre compte de l’inégale dispersion des professions de santé sur le territoire, et ainsi de mettre en 
évidence que la répartition des médecins généralistes est plus homogène, un encadré présentera dans la version 
définitive de ce dossier les cartes de densité des mêmes professions de santé avec des limites de classes 
communes (en écart – en % – positif ou négatif par rapport à la densité de France métropolitaine). 
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Carte 10 Carte 11

Carte 12 Carte 13 
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Carte 14 Carte 15 

Carte 16 Carte 17
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Carte 18

Sources : INSEE - Base permanente des équipements au 1er janvier 2008; INSEE - Base des bassins de vie et «cantons-ou-
villes» définition 2008 ; INSEE - Population municipale 2007, exploitation DREES ; DREES – Répertoire Adeli au 1er janvier 
2008.
Champ : France métropolitaine. 
Note : Plus une profession de santé est inégalement répartie en comparaison de la population plus les couleurs foncées 
ressortent sur la carte. 
© DREES, 2010 

Parmi les professions étudiées, les médecins généralistes libéraux (carte 10) semblent les mieux répartis sur le 
territoire. Peu de bassins de vie ou « cantons-ou-villes » présentent une densité supérieure ou inférieure de plus 
de 50 % à la densité nationale. Cette relative uniformité n’est pas constatée pour les médecins généralistes 
libéraux de moins de 40 ans (carte 11). Les écarts à la densité nationale sont beaucoup plus contrastés pour ces 
médecins que pour leurs aînés. La répartition des pharmacies (carte 12) semble moins homogène que celle des 
médecins généralistes. Néanmoins, cette impression est en partie un effet visuel dû au fait que les bassins de vie 
ou « cantons-ou-villes » les mieux dotés (densité supérieure de plus de 50 % à la densité nationale) ont une 
surface importante et donc ressortent de la carte même s’ils sont peu nombreux. 
La répartition des infirmiers (carte 13) est marquée par un très fort clivage Nord-Sud, sans communes mesure 
avec celui observé aussi chez les masseurs-kinésithérapeutes (carte 14) et les chirurgiens-dentistes (carte 15). 
Les bassins de vie ou « cantons-ou-villes » les mieux dotés sont dans le Sud, les moins bien dotés dans le Nord. 
Pour ces trois professions, le nombre de bassins de vie ou « cantons-ou-villes » appartenant aux classes 
extrêmes de densité est plus élevé que pour les médecins généralistes ou les pharmacies. 
La répartition des spécialistes étudiés (en gynécologie, carte 16, en pédiatrie, carte 17 et en ophtalmologie, carte 
18) est très contrastée. Peu de bassins de vie ou « cantons-ou-villes » apparaissent comme ayant une densité 
proche de la densité nationale. Au contraire, la plupart des bassins de vie ou « cantons-ou-villes » ont une 
densité inférieure de plus de 50 % à la densité nationale et quelques bassins de vie ou « cantons-ou-villes », 
majoritairement situés dans les grandes agglomérations ou dans le Sud ont une densité supérieure de plus de 
50 % à la densité nationale. 
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Bonne adéquation des médecins généralistes libéraux  et de la population 

Pour étudier la répartition des professionnels de santé libéraux et des autres équipements ou services 
de la BPE sur le territoire, nous calculons tout d’abord l’indice de Gini (voir annexe méthodologique).
Cet indice, développé pour mesurer les inégalités de revenus, est désormais régulièrement utilisé 
pour caractériser les distributions spatiales. L’indice de Gini est égal à 0 si l’équipement étudié est 
exactement réparti comme la population (c’est-à-dire que la densité est la même dans tous les 
bassins de vie ou « cantons-ou-villes ») il est très proche de 1 si toutes les unités de l’équipement 
étudié sont concentrées dans une seule zone. 

Tableau 1 : Classement des équipements et services suivant leur indice de Gini (relatif à la populatio n) à 
l’échelle des bassins de vie 

Équipement ou service 

Coefficient de 
Gini relatif à la 

population 
totale

Coefficient de 
Gini relatif à la 
population des 
plus de 75 ans 

Rang 
(Gini relatif à la 

population 
totale)

Rang 
(Gini relatif à la 
population des 
plus de 75 ans) 

Pharmacies 0,153 0,179 1 3

Salons de coiffure 0,188 0,164 2 1

Médecins généralistes libéraux 0,191 0,223 3 4

Boulangeries 0,215 0,174 4 2

Entreprises d'électriciens 0,265 0,301 13 15

Masseurs-kinésithérapeutes 0,265 0,283 14 14

Entreprises de plâtrage, peinture 0,275 0,302 15 16

Banques Caisse d'épargne 0,275 0,270 16 11

Chirurgiens-dentistes 0,292 0,317 17 19

Supermarchés 0,301 0,304 18 17

Orthophonistes 0,335 0,396 23 33

Infirmiers 0,344 0,309 24 18

Restaurants 0,366 0,365 25 26
Lycées d’enseignement général - 
technologique 0,552 0,558 55 57

Spécialistes en ophtalmologie 0,566 0,561 56 58

Hôtels homologués 0,577 0,536 57 54

Spécialistes en cardiologie 0,611 0,605 63 64

Spécialistes en pédiatrie 0,612 0,637 64 73

Sages-femmes 0,613 0,622 65 67
Spécialistes en gynécologie 
(obstétrique+médicale) 0,619 0,621 66 72

Gendarmeries 0,621 0.570 67 59

Sources : INSEE - Base permanente des équipements au 1er janvier 2008 ; INSEE – Base des bassins de vie et « cantons-ou-
villes » définition 2008 ; INSEE – Population municipale par tranche d'âge 2006 ; exploitation DREES. 
Champ : France métropolitaine. 

Selon l’indice de Gini relatif à la population, les pharmacies et les médecins généralistes libéraux sont 
des services très bien répartis sur le territoire de France métropolitaine (tableau 1). Ils constituent 
respectivement les 1er et 3ème équipements et services pour lesquels l’adéquation avec la population 
est la meilleure, sur les 137 que contient la base. Le niveau de leur adéquation avec la population est 
proche de celui observé pour les salons de coiffure (2ème équipement) ou les boulangeries 
(4ème équipement). Les bassins de vie ou « cantons-ou-villes » (pour les grandes agglomérations) sont 
relativement égaux en termes de densités de pharmacies et de médecins généralistes libéraux. Les 
autres professionnels de santé généralement qualifiés de premier recours (masseurs-
kinésithérapeutes, chirurgiens-dentistes et infirmiers) sont classés, suivant l’indice de Gini, entre le 
14ème et le 24ème rang des équipements et services les mieux en adéquation avec la population. En ce 
sens, ils sont semblables à des services de proximité tels que les banques, les supermarchés ou les 
restaurants. Les médecins spécialistes en accès direct étudiés (en ophtalmologie, en pédiatrie, en 
gynécologie) se situent entre le 56ème et le 66ème rang des équipements les mieux en adéquation avec 
la population, ce qui est comparable aux lycées ou aux gendarmeries. 
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Les infirmiers : plus proches des plus de 75 ans qu e de la population générale 

Pour certains des professionnels de santé étudiés, il est pertinent de comparer leur distribution 
spatiale non pas à celle de la population mais plus spécialement à celle des personnes âgées, dont 
les besoins en soins sont plus élevés. Si l’on calcule l’indice de Gini relativement à la population des 
plus de 75 ans, le classement des équipements les moins inégalement répartis est assez peu modifié. 
Les médecins généralistes et les pharmacies font partie, avec les boulangeries et les salons de 
coiffure, des 4 équipements dont la répartition spatiale est la plus proche de celle des plus de 75 ans. 
Le classement des autres professionnels de santé de premier recours est également peu modifié. 
Néanmoins, il est intéressant de noter que pour les médecins généralistes et les pharmacies, le 
coefficient de Gini pondéré par la population des plus de 75 ans est de 18 % supérieur au coefficient 
de Gini pondéré par l’ensemble de la population. Ceci témoigne d’une adéquation un peu moins forte 
de la répartition de ces professionnels avec celle des personnes âgées qu’avec celle de l’ensemble de 
la population. À l’inverse, pour les infirmiers libéraux, l’indice de Gini pondéré par la population des 
plus de 75 ans est de 10 % inférieur à celui pondéré par l’ensemble de la population. La répartition 
spatiale des infirmiers est donc plus proche de celle des personnes de plus de 75 ans que de celle de 
l’ensemble de la population. Pour les autres professionnels, l’indice de Gini est pratiquement identique 
quelle que soit la pondération. 

Afin de confirmer ces résultats, d’autres indicateurs d’inégalités spatiales ont été calculés. Tout 
d’abord, étant donné que la valeur de l’indice de Gini dépend de la maille géographique sous-jacente 
au calcul, celui-ci a également été calculé à l’échelle des communes, des départements et des 
régions. Le classement des équipements les plus en adéquation avec la population n’est pas 
bouleversé par un changement d’échelle géographique5. Ainsi, que l’indice de Gini soit calculé au 
niveau des communes, des départements ou des régions, les pharmacies, les médecins généralistes 
libéraux, les boulangeries et les salons de coiffure constituent toujours les quatre équipements les 
mieux répartis sur le territoire. En revanche, pour les infirmiers, le changement de maille géographique 
sous-jacente au calcul modifie fortement les résultats. Au niveau des communes, les infirmiers sont le 
19ème service le plus en adéquation avec la population, alors qu’ils sont le 109ème au niveau des 
régions. L’implantation particulière des infirmiers explique ces résultats, ce qui est détaillé plus bas. 

Le coefficient de variation, qui est un autre indicateur permettant d’ordonner les distributions par 
bassin de vie ou « canton-ou-ville » des équipements, donne également des résultats similaires 
(tableau 2). Cet indicateur, sans être préférable à l’indice de Gini, présente des propriétés différentes 
(voir annexe méthodologique) mais donne un classement des équipements très proche. 

5 La corrélation de rang entre les indices de Gini calculés aux différentes échelles géographiques est comprise entre 60 % 
(entre les communes et les régions)  et 95 % (entre les communes et les bassins de vie). 
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Tableau 2 : Classement des équipements ou services suivant leur coefficient de variation (pondéré par la 
population) à l’échelle des bassins de vie 

Équipement ou service 

Coefficient de 
variation 
relatif à la 
population

totale 

Rang

Pharmacies 4237 1

Salons de coiffure 4990 2 

Médecins généralistes libéraux 5224 3

Boulangeries 5852 4 

Entreprises d'électriciens 6961 11 

Masseurs-kinésithérapeutes 6997 12

Boucheries, charcuteries 7125 13 

Instituts de soins de beauté 9122 22 

Chirurgiens-dentistes 9253 23

Infirmiers 9520 24

Laboratoires d'analyses médicales 10390 25 

Supérettes 15815 46 

Spécialistes en ophtalmologie 16161 47

Orthoptistes 16505 48 

Spécialistes en pédiatrie 16691 49

Magasins de meubles 16958 50 

ANPE 18216 59 

Spécialistes en gynécologie (obstétrique+médicale) 18278 60

Centres pour adultes handicapés - hébergement 18282 61 

Sources : INSEE - Base permanente des équipements au 1er janvier 2008 ; INSEE – Base des bassins de vie et « cantons-ou-
villes » définition 2008 ; INSEE – Population municipale 2007 ; exploitation DREES. 
Champ : France métropolitaine.

L’indice de Theil est aussi fréquemment utilisé, il donne également un classement des équipements 
très proche de celui qui est obtenu avec l’indice de Gini et avec le coefficient de variation (tableau 3).
En outre, cet indice présente une propriété supplémentaire : il permet de distinguer les inégalités entre 
les régions (inégalités inter-régionales) et les inégalités au sein des régions (inégalités intra-
régionales). 
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Les inégalités de répartition des professionnels de  santé sont 
majoritairement au sein des régions 

De la même façon que pour l’indice de Gini, on calcule l’indice de Theil relativement à la population 
des bassins de vie ou « cantons-ou-villes » pour neutraliser l’effet taille des bassins de vie ou 
« cantons-ou-villes ». La particularité de l’indice de Theil est d’être décomposable, ce qui permet de 
connaître la part des inégalités inter-régionales ainsi que la part des inégalités intra-régionales (voir
annexe). Cette distinction est particulièrement pertinente au moment de la mise en place des ARS qui 
ont pour mission d’agir dans leur région sur la répartition de l’offre de soins afin de réduire les 
inégalités d’accès. 

Tableau 3 : Classement des équipements ou services suivant leur indice de Theil (pondéré par la 
population) à l’échelle des bassins de vie 

Équipement ou service Indice de 
Theil

% Theil 
intra-région 

Rang

Pharmacies 0,042 88 % 1

Salons de coiffure 0,059 79 % 2 

Médecins généralistes libéraux 0,061 90 % 3

Boulangeries 0,077 72 % 4 

Écoles maternelles 0,114 84 % 10 

Masseurs kinésithérapeutes 0,115 73 % 11

Boucheries, charcuteries 0,118 83 % 12 

Banques Caisse d'épargne 0,144 93 % 16 

Chirurgiens dentistes 0,153 83 % 17

Supermarchés 0,162 91 % 18 

Instituts de soins de beauté 0,190 78 % 22 

Infirmiers 0,195 38 % 23

Orthophonistes 0,202 81 % 24 

Lycées d'enseignement général - technologique 0,599 99 % 54 

Spécialistes Ophtalmologie 0,613 95 % 55

Centres pour adultes handicapés - hébergement 0,635 94 % 56 

Sages-femmes 0,722 91 % 64 

Établissements de santé - court séjour 0,723 98 % 65 

Spécialistes Gynécologie (médicale ou obstétrique) 0,730 93 % 66

Spécialistes Pédiatrie 0,734 89 % 67

Centres pour enfants handicapés - hébergement 0,764 97 % 68 

Sources : INSEE - Base permanente des équipements au 1er janvier 2008 ; INSEE – Base des bassins de vie et « cantons-ou-
villes » définition 2008 ; INSEE – Population municipale 2007 ; exploitation DREES. 
Champ : France métropolitaine. 

Pour toutes les professions de santé libéraux étudiées, sauf les infirmiers, les inégalités de répartition 
sont majoritairement situées au sein des régions (plus de 70 % des inégalités de répartition de 
chacune des professions de santé étudiées sont dues à des inégalités intra-régionales : tableau 3). 
Pour les médecins généralistes libéraux, 90 % des inégalités de répartition entre les bassins de vie ou 
« cantons-ou-villes » s’observent entre les bassins de vie d’une même région et seulement 10 % des 
inégalités sont entre les régions. De même pour les masseurs-kinésithérapeutes les inégalités sont à 
74 % intra-régionales et pour les spécialistes en ophtalmologie, elles sont même à 95 % intra-
régionales. Pour ces professions, il est donc indispensable de considérer les inégalités à un niveau 
plus fin que les régions sous peine de perdre la majeure partie de l’information. À l’inverse, pour les 
infirmiers seulement 38 % des inégalités sont intra-régionales. Ainsi, alors que les infirmiers ont la 
distribution entre les régions la plus inégalitaire, la distribution des infirmiers entre les bassins de vie 
ou « cantons-ou-villes » est moins inégalitaire par exemple que celle des médecins spécialistes 
étudiés au niveau national comme au sein de chaque région. 

Comme pour l’indice de Gini, les résultats obtenus à partir de l’indice de Theil sont robustes à un 
changement de pondération (population par tranche d’âge) ou de maille géographique. 
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La bonne répartition des médecins : en partie due à  leurs effectifs nombreux 

Les indices précédents sont fréquemment utilisés mais ils ne sont cependant pas parfaits pour 
mesurer la répartition géographique. D’une part, ils sont sensibles aux unités géographiques sous-
jacentes à leur calcul. On peut en partie répondre à cette critique en testant la robustesse des 
résultats à la maille géographique utilisée (cf. supra). D’autre part, l’indice de Gini est sensible à la 
concentration dite « industrielle » des équipements étudiés. La concentration industrielle d’un secteur 
est définie par le nombre d’établissements qui le compose et la distribution de la taille (généralement 
mesurée par le nombre d’employés) de ceux-ci. Un secteur où un petit nombre d’établissements 
emploient une large majorité des employés sera dit industriellement concentré. Pour les équipements 
étudiés ici, nous n’avons pas d’indicateur de taille ou de capacité (par exemple, on se sait pas 
combien de pharmaciens exercent dans une pharmacie donnée), néanmoins nous pouvons tenir 
compte du nombre d’unités de chaque équipement. 

Supposons qu’un territoire soit découpé en 100 zones identiquement peuplées. Si pour un 
équipement il y a moins de 100 unités, même si ces unités sont distribuées aléatoirement le coefficient 
de Gini ne pourra être égal à 0. Autrement dit, l’espérance du coefficient de Gini sous l’hypothèse 
d’une répartition uniformément aléatoire dépend du nombre d’unités pour l’équipement considéré. 
L’indice d’Ellison et Glaeser qui est dérivé d’un modèle théorique de choix de localisation ne souffre 
pas de cette critique car il est corrigé par un facteur (l’indice d’Herfindahl) qui tient justement compte 
de ce nombre d’unités. Ainsi l’indice d’Ellison et Glaeser est plus adapté pour comparer des 
équipements qui ont des nombres d’unités très différents. 

Les professionnels de santé, équipements qui se déclinent en de très nombreuses unités, sont en 
quelque sorte favorisés par l’indice de Gini. Par conséquent, lorsque l’on compare les équipements et 
services sur la base de l’indice d’Ellison et Glaeser, les professions de santé étudiées reculent dans la 
liste des équipements les mieux en adéquation avec la population. Les médecins généralistes 
reculent de 20 places et constituent alors le 23ème équipement ou service le mieux réparti en France 
métropolitaine (tableau 4). Néanmoins, ce recul n’est pas très significatif au vu du nombre des 
équipements (137). Les médecins généralistes libéraux sont précédés d’autres équipements de 
proximité tels que les collèges mais aussi des équipements dits de gamme supérieure (moins 
fréquents et constituant un service de proximité moindre) tels que des hypers et des supermarchés ou 
des équipements dont l’installation est en partie réglementée tels que les maternités, les pharmacies, 
les urgences… Les autres professions étudiées sont classées de la façon suivante, par ordre 
d’inégalités de répartition croissantes : pharmacies (10), masseurs-kinésithérapeutes (38), 
infirmiers (54), chirurgiens-dentistes (58), spécialistes en pédiatrie (89), en ophtalmologie (91), en 
gynécologie (109). Toutes les professions de santé étudiées reculent dans le classement des 
équipements les plus en adéquation avec la population. Cependant, les principales conclusions 
subsistent : les médecins généralistes et les pharmacies sont bien répartis, et sont suivis par des 
professionnels non médecins, et enfin par les spécialistes étudiés. Ces derniers ont, d’après l’indice 
d’Ellison et Glaeser, une assez mauvaise adéquation avec la population. Comparés aux autres 
équipements de la BPE, les médecins spécialistes libéraux en accès direct étudiés appartiennent à la 
seconde moitié du classement des équipements les mieux distribués. 

Comme pour l’indice de Gini, les résultats obtenus à partir de l’indice d’Ellison et Glaeser sont 
robustes à un changement de pondération (population par tranche d’âge) ou de maille géographique. 
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Tableau 4 : Classement des équipements ou services suivant leur indice d'Ellison et Glaeser (relatif à  la 
population totale) à l’échelle des bassins de vie  

Équipement ou service 

Coefficient 
d'Ellison et 

Glaeser relatif 
à la 

population 
totale

Rang

Urgences -0,000347 2 

Maternités -0,000190 4 

Collèges -0,000056 6 

Hypermarchés -0,000011 7 

Centres pour personnes âgées – soins à domicile 0,000007 9 

Pharmacies 0,000018 10

Écoles de conduite 0,000021 11 

Supermarchés 0,000044 13 

Entreprises de plombiers, couvreurs, chauffagistes 0,000115 22 

Médecins généralistes  0,000118 23

Écoles élémentaires 0,000119 24 

Drogueries, quincailleries bricolage 0,000192 37 

Masseurs - kinésithérapeutes 0,000197 38

Centres de travail protégé 0,000201 39 

Magasins d’électroménager - matériel audio/vidéo 0,000304 53 

Infirmiers 0,000315 54

Centres d’accueil pour demandeur d'asile 0,000330 55 

Lycées enseignement général - technologique 0,000375 56 

Établissements de lutte contre l'alcoolisme 0,000398 57 

Chirurgiens-dentistes 0,000411 58

Entreprises de maçonnerie 0,000429 59 

Centres de formation d'apprentis 0,000903 88 

Spécialistes en pédiatrie 0,000906 89

Hôtels homologués 0,000938 90 

Spécialistes en ophtalmologie 0,000947 91

Poissonneries 0,000978 92 

Agences de voyages 0,001658 108 

Spécialistes en gynécologie (obstétrique+médicale) 0,001662 109
Classes maternelles de regroupement pédagogique intercommunal (RPI) 
dispersé 0,001676 110 

Sources : INSEE – Base permanente des équipements au 1er janvier 2008 ; INSEE – Base des bassins de vie et « cantons-ou-
villes » définition 2008 ; INSEE – Population municipale 2007 ; exploitation DREES. 
Champ : France métropolitaine. 

Les « jeunes » médecins généralistes moins bien rép artis que leurs aînés 

Les médecins généralistes libéraux sont relativement bien répartis sur le territoire. Néanmoins, cette 
conclusion n’est pas incompatible avec l’évocation de « déserts médicaux ». Elle suggère cependant 
que ce phénomène est plutôt limité : soit les déserts médicaux sont peu nombreux, soit ils sont de 
taille limitée. La répartition des médecins est en effet pratiquement aussi bonne que celle des 
pharmacies, qui est réglementée, ou que celle des écoles élémentaires. Néanmoins, afin 
d’appréhender l’avenir, il est intéressant de se centrer sur la répartition des jeunes médecins 
généralistes. Ceux-ci sont-ils aussi bien répartis que leurs aînés ? 
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Tableau 5 : Classement des jeunes médecins (moins d e 40 ans) parmi les autres équipements et services,  
suivant plusieurs indicateurs d’inégalités à l’éche lle des bassins de vie 

Indice de Gini 

Rang Équipement ou service Indice 
32 Librairies, papeteries journaux 0,389 

33 Jeunes médecins généralistes libéraux (moins de 40 ans) 0,389
34 Laboratoires d'analyses médicales 0,403 

Coefficient de variation 

Rang Équipement ou service Indice 
32 Gardes d’enfants d'âge préscolaire 11362 
33 Jeunes médecins généralistes libéraux (moins de 40 ans) 11410
34 Vétérinaires 11491

Indice de Theil 

Rang Équipement ou service
Indice (Part inégalités 
intra-régionales en %)

34 Taxis 0,305 (53 %) 
35 Jeunes médecins généralistes libéraux (moins de 40ans) 0,310 (94 %) 
36 Laboratoires d'analyses médicales 0,327 (87 %) 

Indice d'Ellison et Glaeser 

Rang Équipement ou service Indice 
34 Orthophonistes 0,00016 
35 Jeunes médecins généralistes libéraux (moins de 40 ans) 0,00018
36 Drogueries, quincailleries bricolage 0,00019 

Sources : INSEE – Base permanente des équipements au 1er janvier 2008 ; INSEE – Base des bassins de vie et « cantons-ou-
villes » définition 2008 ; INSEE - Population municipale 2007 ; exploitation DREES. 
Champ : France métropolitaine. 

Les médecins généralistes libéraux de moins de 40 ans sont moins en adéquation avec la population 
que leurs aînés. Cette conclusion est obtenue pour les quatre indicateurs étudiés : indice de Gini, 
coefficient de variation, indice de Theil ou indice d’Ellison et Glaeser (tableau 5). Les médecins 
généralistes libéraux de moins de 40 ans sont moins bien classés de 30 places pour l’indice de Gini et 
le coefficient de variation, de 32 places pour l’indice de Theil et de 12 places pour l’indice d’Ellison et 
Glaeser comparativement à l’ensemble des médecins généralistes libéraux. Ils sont respectivement 
deux fois au 33ème et deux fois au 35ème rang des équipements dont la répartition suit le mieux celle de 
la population. Pour les jeunes médecins généralistes, la part des inégalités intra-régionales est plus 
élevée que ce qui est observé pour les médecins généralistes (94 % versus 90 %). Leur répartition 
moins uniforme découle probablement de choix de lieux d’installation différents. Il est notamment 
intéressant de savoir si les jeunes médecins généralistes libéraux, dans le contexte actuel de libre 
installation, cherchent à s’éloigner des médecins déjà en place (pour éviter la concurrence) ou s’ils 
cherchent des localisations bénéficiant de plus d’équipements et services pour des raisons familiales 
(ou autres). L’étude de la colocalisation des médecins, et, en particulier des jeunes médecins avec les 
autres équipements et services apporte des éléments de réponse à ces questions. 
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Forte colocalisation des médecins généralistes avec  les 
autres équipements ou services du domaine de la san té 

Afin de mieux comprendre les logiques de choix de lieu d’installation des médecins généralistes 
libéraux, nous étudions l’environnement proche de ceux-ci. Pour cela, nous tirons partie du fait que 
nous disposons de données finement localisées (on dispose des coordonnées géographiques pour 
54 % des équipements de la base, les 46 % restant sont localisés à la mairie de la commune à 
laquelle ils appartiennent). Nous pouvons donc étudier la colocalisation des équipements à une 
échelle très fine. Pour savoir si un équipement est colocalisé avec les médecins généralistes libéraux, 
on calcule la fréquence de sa présence dans l’environnement proche des médecins généralistes 
rapportée à la fréquence de sa présence sur l’ensemble du territoire. Cet indicateur est le 
M-estimateur de colocalisation développé par Marcon et Puech (2010). Par exemple, le M-estimateur 
de colocalisation entre les médecins et les pharmacies à 1 km est le rapport entre la somme pour 
chaque médecin de la part des pharmacies parmi l’ensemble des équipements de la BPE qui sont 
situés à moins de 1 km de lui et la part des pharmacies dans l’ensemble des équipements en France. 
Le M-estimateur est supérieur à 1 lorsque l’équipement est relativement plus fréquent à proximité des 
médecins généralistes qu’il ne l’est sur l’ensemble du territoire. 

Le M-estimateur de colocalisation est calculé entre les médecins généralistes et tous les équipements 
et services du domaine de la santé (soit 42 équipements et services dont les médecins eux-mêmes), 
ainsi qu’entre les médecins généralistes libéraux et les commerces (grandes surfaces, commerces 
alimentaires, commerces spécialisés non alimentaires), les établissements d’enseignement et 
quelques autres services de proximité comme les banques et caisses d’épargne, soit au total 
55 équipements. Nous calculons cet indicateur pour toutes les distances de 1 à 10 kilomètres. 

Si les médecins recherchent la proximité d’un équipement donné, ils seront colocalisés avec cet 
équipement. Toutefois, un indice de colocalisation élevé entre les médecins généralistes et un autre 
équipement n’indique pas nécessairement que les médecins recherchent la proximité de cet 
équipement. En effet, ce peut être le résultat d’une préférence commune pour les mêmes lieux. Ainsi 
par exemple, si les médecins et les pharmaciens privilégient l’installation en centre ville, à proximité de 
la mairie par exemple, on les trouvera colocalisés. Pour lever cette difficulté d’interprétation de 
l’indicateur, il faudrait observer précisément les choix de localisation des médecins et leurs 
alternatives. Mais ils ne sont recensés dans aucune base de données. C’est l’une des limites des 
analyses qui suivent. 

Les médecins généralistes libéraux proches des méde cins spécialistes 

D’une manière générale, la tendance est à la colocalisation des médecins généralistes libéraux avec 
les autres équipements et services du domaine de la santé. Parmi les 42 équipements et services de 
ce domaine, l’indice indique pour 41 d’entre eux des situations de colocalisation à 1 km (l’indice M à 
1 kilomètre est supérieur à 1). Alors que pour les 13 autres services étudiés, 7 services ont un indice 
de colocalisation à 1 km supérieur à 1 et 6 ont un indice inférieur à 1. Plus précisément, parmi les 
10 services pour lesquels l’indice de colocalisation avec les médecins généralistes libéraux à 1 km est 
le plus élevé (tableau 6), 8 sont des médecins spécialistes (en gynécologie médicale, en pédiatrie, en 
pneumologie, en gynécologie obstétrique, en cardiologie, en gastro-entérologie, en dermatologie, en 
radiologie). Ce résultat indique que ces médecins spécialistes sont plus fréquemment localisés à 
moins de 1 km des médecins généralistes que sur l’ensemble du territoire. 

Les valeurs maximales prises par l’indice de colocalisation à 1 km ne sont pas extrêmement élevées. 
Pour les établissements thermaux, équipement le plus colocalisé avec les médecins généralistes, 
l’indice est de 1,3, ce qui signifie qu’il y a 1,3 fois plus d’établissements thermaux parmi les 
équipements ou services à moins de 1 km des médecins généralistes que sur l’ensemble du territoire. 

Enfin, à 1 km, les médecins généralistes ne sont pas particulièrement colocalisés avec eux-mêmes 
puisque l’indice de colocalisation prend la valeur 1,16 ce qui les classe au 27ème rang des 
équipements les plus colocalisés avec les médecins généralistes parmi les 55 étudiés. Ce résultat est 
le pendant de leur bonne répartition sur le territoire. En effet, s’ils sont bien répartis sur le territoire 
c’est qu’ils ne sont pas concentrés spatialement et inversement. 
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À 10 km, les 10 équipements ou services les plus colocalisés avec les médecins généralistes libéraux 
sont très majoritairement des équipements et services de santé (8 sur 10). Cependant, les médecins 
spécialistes libéraux sont moins représentés (uniquement 4 spécialités apparaissent) et sont 
remplacés par des établissements de santé (centres de lutte contre le cancer, centres de médecine 
préventive, établissements de transfusion sanguine et établissements d’hospitalisation à domicile). Il 
faut toutefois noter la présence dans cette liste des unités de formation et de recherche et des 
formations en santé. 

Parmi les équipements ou services peu colocalisés avec les médecins généralistes libéraux, on peut 
noter les infirmiers (38ème équipement ou service à 1 km et 45ème équipement ou service à 10 km, à 
cette distance, l’indicateur de colocalisation est inférieur à 1). Les écoles élémentaires sont également 
peu colocalisées avec les médecins généralistes libéraux. Pour cet équipement, l’indice de 
colocalisation est inférieur à 1, quelle que soit la distance considérée entre 1 et 10 km. 

En définitive, il semble que la majorité des professionnels de santé (en particulier les médecins) et des 
établissements de santé tendent à se regrouper sur le territoire. 
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Tableau 6 : Indice de colocalisation à 1 et 10 km p our l’ensemble des médecins généralistes et pour le s 
médecins généralistes de moins de 40 ans 

Ensemble des médecins généralistes Médecins général istes de moins de 40 ans 
Rang à 
1 km Équipements 

M à 1 
km

Rang 
à 1 km Équipements 

M à 1 
km 

1 Établissements thermaux 1,293 1 Centres de lutte contre le cancer 1,588 
2 Spécialistes en gynécologie médicale 1,252 2 Médecins généralistes de moins de 40 ans 1,464 
3 Spécialistes en pédiatrie 1,251 3 Sages-femmes 1,200 
4 Spécialistes en pneumologie 1,250 4 Orthophonistes 1,200 
5 Spécialistes en gynécologie obstétrique 1,238 5 Masseurs-kinésithérapeutes 1,177 
6 Spécialistes en cardiologie 1,236 6 Spécialistes en radiodiagnostic et imagerie médicale 1,165 
7 Spécialistes en gastro-entérologie hépatologie 1,227 7 Pharmacies 1,160 
8 Centres de médecine préventive 1,221 8 Unités de formation et de recherche 1,151 
9 Spécialistes en dermatologie vénéréologie 1,212 9 Pédicures-podologues 1,150 

Colo-
calisation 

à 1km 

10 Spécialistes en radiodiagnostic et imagerie médicale 1,212 10 Écoles maternelles 1,147 

Rang à 
10 km Équipements 

M à 10 
km

Rang 
à 10 
km Équipements 

M à 10 
km 

1 Centres de lutte contre le cancer 1,343 1 Centres de lutte contre le cancer 1,577 
2 Unités de formation et de recherche  1,221 2 Établissements de lutte contre l'alcoolisme 1,313 
3 Centres de médecine préventive 1,157 3 Unités de formation et de recherche 1,237 
4 Transfusion sanguine 1,134 4 Médecins généralistes de moins de 40 ans 1,186 
5 Formations santé 1,119 5 Centres de médecine préventive 1,159 
6 Spécialistes en radiodiagnostic et imagerie médicale 1,117 6 Spécialistes en radiodiagnostic et imagerie médicale 1,136 
7 Spécialistes en pneumologie 1,116 7 Transfusion sanguine 1,107 
8 Spécialistes en gynécologie médicale 1,112 8 Sages-femmes 1,102 
9 Hospitalisation à domicile 1,105 9 Spécialistes en gynécologie médicale 1,097 

Colo-
calisation 
à 10km 

10 Spécialistes en psychiatrie 1,100 10 Spécialistes en pneumologie 1,095 

Sources : INSEE - Base permanente des équipements  au 1er janvier 2008 ; IGN - Base du Répertoire 
Géographique des Communes 2008 ; exploitation DREES. 
Champ : France Métropolitaine (hors Corse).
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Les « jeunes » médecins généralistes libéraux se re groupent 

Le classement des équipements les plus colocalisés à 1 km avec les médecins généralistes de moins 
de 40 ans est assez différent de celui observé pour l’ensemble des médecins généralistes. 
Néanmoins, parmi les 10 premiers équipements, 9 appartiennent au domaine de la santé. 
L’équipement le plus colocalisé avec les médecins généralistes de moins de 40 ans est le centre de 
lutte contre le cancer. La BPE ne recense que 23 centres de ce type, ce qui rend l’estimation de 
l’indicateur de colocalisation peu précise pour cet équipement et donc à interpréter avec prudence. 
Néanmoins, ces centres sont généralement situés dans les grandes agglomérations. Ainsi ce résultat 
peut découler d’une préférence des jeunes médecins pour ce type d’agglomération. De même, les 
unités de formation et de recherche sont assez fortement colocalisées avec les jeunes médecins, ce 
qui à nouveau peut traduire une préférence pour les grandes agglomérations où se situent 
généralement ces unités mais aussi un souhait de proximité avec les centres universitaires. 

À moins d’1 km, on note également une forte concentration des jeunes médecins généralistes 
libéraux. En effet, ceux-ci sont une fois et demie plus fréquents parmi les équipements ou services à 
moins d'1 km de leurs confrères que sur l'ensemble du territoire. Pour l'ensemble des médecins 
généralistes libéraux, une telle concentration n'était pas observée. Le M-estimateur des médecins 
généralistes libéraux à 1 km (avec eux-mêmes) est, en effet, seulement de 1,159. Ce résultat peut 
refléter le fait qu’une forte proportion de médecins de moins de 40 ans s'installent en cabinet de 
groupe avec d'autres jeunes médecins généralistes. 

Les autres services composant l'entourage immédiat des jeunes médecins généralistes sont 
fréquemment des professionnels de santé non-médecins (sages-femmes, orthophonistes, masseurs-
kinésithérapeutes, pédicures-podologues....) alors qu’il s’agissait d’abord d’autres médecins 
spécialistes pour l'ensemble des médecins généralistes libéraux. Cependant, l’indice de colocalisation 
des jeunes médecins généralistes avec ces professionnels de santé non-médecins est plus faible que 
ce qu’il est pour l’ensemble des médecins généralistes. Quant aux indices de colocalisation entre les 
jeunes médecins généralistes et les médecins spécialistes, il faut souligner qu’ils sont beaucoup plus 
faibles que ceux entre l’ensemble des généralistes et les spécialistes. Ces derniers ne figurent donc 
pas parmi les équipements ou services les plus colocalisés avec les jeunes médecins et d’autres 
professionnels de santé les remplacent. 

Il est également intéressant de noter que la colocalisation entre les jeunes médecins généralistes 
et leurs aînés est légèrement supérieure à 1 (1,096) à 1 km. Ainsi, il ne semble pas que ces deux 
ensembles de professionnels s’évitent à courtes distances pour des raisons de concurrence, 
néanmoins ils ne s’installent pas particulièrement côte à côte. 

Enfin, l’indice de colocalisation entre les jeunes médecins et les établissements thermaux est de 0,56. 
Ces établissements sont donc deux fois moins fréquents à moins d’1 km des jeunes médecins que sur 
l’ensemble du territoire. Pour l’ensemble des médecins l’indice était de 1,3. Si l’on suppose que ces 
établissements caractérisent des régions touristiques, ce résultat peut s’interpréter comme le fait que, 
dans ces régions, il y a peu de jeunes médecins généralistes libéraux, l’offre étant probablement déjà 
saturée.

Concernant les écoles élémentaires, elles font plus souvent partie de l’entourage des jeunes 
médecins que de celui de l’ensemble des médecins, même si l’indice de colocalisation ne devient 
supérieur à 1 qu’à partir de 3 km. Cela peut signifier que les jeunes médecins privilégient davantage la 
proximité d’une école élémentaire. Néanmoins, il est également possible que l’ensemble des 
médecins aient eu ces mêmes exigences au moment de leur installation mais que certaines de ces 
écoles aient fermé depuis. En effet, on dispose de la localisation actuelle des équipements mais pas 
de celle qui prévalait au moment de l’installation des médecins. 

À 10 km, les 10 équipements ou services les plus colocalisés avec les jeunes médecins sont à 
nouveau des équipements ou services du domaine de la santé. Cette fois le classement est 
relativement similaire à ce qui est observé pour l’ensemble des médecins. 
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Conclusion

Cette étude montre qu’à l’échelle des bassins de vie, les pharmacies et les médecins généralistes 
libéraux sont relativement bien répartis sur le territoire français ; ils sont localisés là où se trouve la 
population. Ils sont mieux distribués que la plupart des autres équipements et services de proximité 
recensés dans la base permanente des équipements. Pour les autres professionnels de santé 
libéraux de premier recours (masseurs-kinésithérapeutes, infirmiers, chirurgiens-dentistes), 
l’adéquation avec la population est moindre. Elle est de l’ordre de celle observée pour les services de 
proximité tels que les petits commerces, les banques ou les écoles. Les médecins spécialistes en 
accès direct étudiés (en pédiatrie, en gynécologie, en ophtalmologie) sont beaucoup plus inégalement 
répartis sur le territoire, apparaissant parfois dans la seconde moitié du classement des équipements 
selon leur adéquation avec la population. Ces résultats sont robustes quel que soit l’indicateur 
d’inégalités spatiales utilisé et quelle que soit la maille géographique sous-jacente aux calculs. 

Pour toutes les professions de santé étudiées, à l’exception des infirmiers, l’essentiel des inégalités se 
produit au sein des régions et non entre les régions. Il est par conséquent indispensable d’étudier les 
inégalités à un niveau plus fin que les régions sous peine de perdre la majeure partie de l’information 
concernant les inégalités de répartition. Par exemple, pour les médecins généralistes libéraux, 90 % 
des inégalités sont intra régionales. 

La bonne adéquation des médecins généralistes libéraux avec la population n’est pas incompatible 
avec l’existence de zones sous-dotées. Ce résultat suggère néanmoins que ce phénomène est 
globalement limité, soit parce que les zones sous-dotées sont petites (en population), soit parce 
qu’elles sont peu nombreuses. Toutefois, en menant l’analyse uniquement sur les médecins 
généralistes libéraux de moins de 40 ans, on constate que les jeunes médecins sont moins bien 
répartis que leurs confrères. Ceci suggère que l’accès géographique aux soins de premier recours 
pourrait être plus difficile à l’avenir et renforce l’intérêt d’études portant sur la mise en avant des 
facteurs de choix de localisation des médecins. 

Une première étape en ce sens est d’étudier les équipements et services qui composent le voisinage 
des médecins généralistes. Les services de santé (autres professionnels de santé ou établissement 
de soins) se trouvent plus fréquemment à proximité des médecins généralistes que sur l’ensemble du 
territoire. Il y aurait donc une tendance naturelle au regroupement de ces professionnels et de ces 
équipements. À courte distance (moins d’1 km), les résultats obtenus sont assez différents selon que 
l’on se focalise sur l’ensemble des médecins généralistes libéraux ou seulement sur les médecins 
généralistes libéraux de moins de 40 ans. À moins d’un kilomètre des médecins généralistes libéraux, 
on observe une surreprésentation des spécialistes libéraux et une sous-représentation des autres 
équipements étudiés (par exemple les écoles ou les commerces de proximité). Les jeunes médecins 
sont plutôt entourés de structures présentes uniquement dans les grandes agglomérations ou de 
jeunes confrères, ce qui suggère qu’ils s’installent davantage en groupe ou à proximité les uns des 
autres. Les équipements de proximité tels que les écoles sont également plus présents dans 
l’entourage des jeunes médecins. 
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Annexe : Les indicateurs de concentration spatiale 

L’étude de la concentration des secteurs industriels a été initiée par Marshall (1890). Krugman (1991) 
a utilisé l’indice de Gini pour caractériser celle-ci. Le but était alors de repérer les secteurs au sein 
desquels les économies d’agglomération sont élevées, ce qui conduit au regroupement des 
établissements de ce secteur et donc à une forte concentration. Dans ce cadre, la concentration est 
l’opposée de la répartition uniforme6. Une mesure de concentration est donc aussi une mesure des 
inégalités spatiales. 

La littérature abondante dans ce champ a permis d’apporter des améliorations substantielles aux 
indicateurs utilisés et de nourrir une réflexion sur les propriétés que doivent posséder de tels 
indicateurs (Duranton et Overman, 2005 ; Combes et Overman, 2004). Ellison et Glaeser (1997) 
démontrent que la concentration industrielle des secteurs (autrement dit le nombre d’établissements et 
la taille de ceux-ci7) biaisent les indicateurs de concentration géographique. Intuitivement, un secteur 
auquel appartiennent peu d’établissements [Ellison et Glaeser (1997)] cite l’exemple du secteur des 
aspirateurs aux États-Unis où 4 établissements détiennent 75 % de l’emploi) ne peut être aussi bien 
spatialement réparti qu’un secteur disséminé sur des milliers d’établissements. 

La deuxième série de critiques sur les indicateurs de type Gini a été formulée par Marcon et Puech 
(2003) et Duranton et Overman (2005). Elle porte d’une part sur la dépendance des indicateurs à la 
maille géographique utilisée pour mener les calculs et d’autre part sur l’indépendance des indicateurs 
à la position relative des mailles géographiques (critique dite du MAUP, Modifiable Areal Unit 
Problem). En effet, non seulement la valeur de l’indicateur de Gini ou d’Ellison et Glaeser (1997) n’est 
pas la même si on utilise les régions, les départements ou les cantons mais, en outre, ces indicateurs 
sont insensibles au fait que la région Provence-Alpes-Côte d’Azur soit aux portes de Paris ou au bord 
de la Méditerranée. Marcon et Puech (2003) et Duranton et Overman (2005) développent donc des 
indicateurs qui s’affranchissent de tout maillage géographique sous-jacent. Ces indicateurs étant 
particulièrement lourds en calcul, seul le M-estimateur (Marcon et Puech, 2010) est utilisé pour la 
mesure de la colocalisation. 

La suite de cette annexe revient en détail sur les formules de chacun des indicateurs utilisés dans 
cette étude. 

L’indice de Gini

Pour calculer cet indice il faut classer les bassins de vie ou « cantons-ou-villes » suivant leur densité 

en professionnels de santé, notée p
b

s
b xx /  où s est l’indice repérant le type de professionnels 

(médecins généralistes, infirmiers…), b est l’indice repérant le bassin de vie ou « canton-ou-ville », s
bx

est le nombre de professionnels s dans le bassin de vie ou pseudo canton b et p
bx  est la population 

du bassin de vie ou pseudo canton b. On représente ensuite la part cumulée des professionnels s

présents dans les n zones les moins bien dotées ( �¦
� 

� 
n

b

s
b

s
nb xx

1
)( ) en fonction de la part cumulée de la 

population ( �¦
� 

� 
n

b

p
b

p
nb xx

1
)( ). En faisant varier n de 1 au nombre total de zones, on obtient la courbe de 

Lorenz. Si les médecins sont parfaitement répartis, cette courbe est confondue avec la bissectrice. 
L’indice de Gini est le double de l’aire entre la courbe de Lorenz et la bissectrice. 

                                                
6 En général, il faut spécifier ce que l’on considère être la répartition uniforme. Les articles traitant de la concentration des
secteurs industriels utilisent comme référence la répartition de l’ensemble de l’emploi de ces secteurs, nous utiliserons 
généralement la répartition de la population. 
7 Mesurée par leur nombre d’employés. 
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Le coefficient de variation 

Le coefficient de variation est le rapport entre, d’une part, l’écart-type des densités des bassins de vie 
ou « cantons-ou-villes » pondérées par la population et d’autre part la densité moyenne. 

Cet indicateur, sans être préférable à l’indice de Gini, présente des propriétés différentes. En effet, le 
coefficient de variation donnera le même poids à des transferts d’équipements à tous les points de la 
distribution alors que l’indice de Gini sera particulièrement sensible à des transferts aux alentours de 
la moyenne de la distribution (Atkinson, 1970). Concrètement soit la situation A où un médecin migre 
d’une zone très bien dotée à une zone fortement sous dotée et la situation B où un médecin migre 
d’une zone un peu mieux dotée que la moyenne à une zone un peu moins bien dotée que la 
moyenne. Le coefficient de variation diminuera dans la même proportion pour la situation A et la 
situation B, alors que l’indice de Gini diminuera plus dans la situation B. Cependant, aucun des deux 
indicateurs n’est idéal ; le choix entre ces deux indicateurs dépend de ce que l’on considère comme 
socialement préférable. 

L’indice de Theil

L’indice de Theil est la variation d’entropie (indice qui permet de mesurer le désordre) entre la 
situation parfaitement égalitaire et la situation réelle. 

Il se calcule de la façon suivante : 

p
b

s
b

B

b

s
b

sT
�O
�O

�O log
1

�¦
� 

� 

Où : 

b est l’indicateur de bassin de vie ou « canton-ou-ville », 

B est le nombre total de bassins de vie ou « cantons-ou-villes » 

s
b�Oest la part des unités de l’équipement s considéré présentes dans le bassin de vie ou « canton-

ou-ville » b ( s

s
bs

b x
x

� �O ),

p
b�Oest la part de la population présente dans le bassin de vie ou « canton-ou-ville » b ( p

p
bp

b x
x

� �O ),

Tout comme l’indice de Gini et le coefficient de variation cet indice peut être calculé en termes relatifs, 
c’est-à-dire en neutralisant l’effet taille. Pour cela on introduit une variable qui sert de mesure de la 
taille d’un bassin de vie ou « canton-ou-ville » : la population. 

L’indice de Theil est toujours positif et croissant avec l’inégalité. Une valeur plus élevée de l’indice 
signifie une concentration plus forte de l’équipement (et donc une moins bonne répartition spatiale). 
L’indice de Theil est égal à 0 lorsque la distribution de l’équipement étudié est uniforme. Il n’a pas de 
limite supérieure. L’indice de Theil accorde plus d’importance aux inégalités parmi les bassins de vie 
ou « cantons-ou-villes » les moins bien équipés qu’aux inégalités parmi les bassins de vie ou 
« cantons-ou-villes » les plus équipés. 

L’indice de Theil permet de décomposer les inégalités. Cette propriété permet de distinguer les 
inégalités inter-régionales des inégalités intra régionales. 
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Tel que : 
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Où : 

r est l’indicateur de région, 

s

s
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r x

X
� �/  est la part des unités de l’équipement s considéré présentes dans la région r,

�¦
�•

� 
rb

s
b

s
r xX est le nombre d’unités de l’équipement s considéré présentes dans la région r,

p
r�/  est la part de la population présente dans la région r,

s
rT  est l’indice de Theil pour l’équipement s dans la région r.

L’indice d’Ellison et Glaeser

Cet indice est dérivé d’un modèle théorique de choix de localisation et ne souffre pas de l’une des 
critiques faite à l’indice de Gini : il n’est pas sensible à la concentration dite « industrielle » des 
équipements étudiés. En effet, il est corrigé par un facteur (l’indice d’Herfindahl) qui tient justement 
compte de cette concentration. Ainsi l’indice d’Ellison et Glaeser permet de comparer des 
équipements qui ont des nombres d’unités très différents. 

Formellement, l’indice d’Ellison et Glaeser s’écrit : 
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Où : 

B est le nombre total de bassins de vie ou « canton-ou-ville », 

s
b�O est la part des unités de l’équipement s considéré présentes dans le bassin de vie ou « canton-

ou-ville » b ( s

s
bs

b x
x

� �O ),

p
b�O  est la part de la population présente dans le bassin de vie ou « canton-ou-ville » b ( p

p
bp

b x
x

� �O ),

B est le nombre total de bassins de vie ou « cantons-ou-villes », 

H est l’indice d’Herfindahl égal ici à l’inverse du nombre d’unités de l’équipement considéré 

( sxH ��� 1 ), car on considère que toutes les unités ont la même taille. 
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Le M-estimateur

Cet estimateur développé par Marcon et Puech (2010) permet d’étudier la colocalisation des 
équipements à une échelle très fine et donc de mieux comprendre les logiques de choix de lieu 
d’installation des médecins généralistes libéraux. Pour savoir si un équipement est colocalisé avec les 
médecins, nous regardons s’il est plus fréquemment présent dans l’environnement proche des 
médecins que sur l’ensemble du territoire 

Par exemple, le M-estimateur de colocalisation entre les médecins et les pharmacies à 1 km est le 
rapport entre, d’une part, la somme pour chaque médecin de la part des pharmacies parmi les 
équipements situés à moins d’un kilomètre et, d’autre part, la part des pharmacies parmi les 
équipements situés sur l’ensemble du territoire. 

Formellement : 
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Où : 

c (g, Ph, 1km) est le nombre de pharmacies à moins d’1km du médecin g,

c (g, E, 1km) est le nombre d’équipement à moins d’1km du médecin g,

Ph est le nombre total de pharmacies, 

E est le nombre total d’équipements, 

G est le nombre total de médecins. 

Le M-estimateur est supérieur à 1 lorsque l’équipement est relativement plus fréquent à proximité des 
médecins que sur l’ensemble du territoire. 

Propriétés du M-estimateur 

Soit ei le nombre total d’unités de l’équipement i, on définit la pondération 
1��

� 
E

Ge
w i

i  et M(G,i,1km)

le M-estimateur de colocalisation entre les médecins et l’équipement i à 1 km. On peut alors montrer 

que GkmiGMw
i

i � �¦ )1,,( . Cette propriété est toujours vraie quelque soit la distance à laquelle est 

calculée le M-estimateur de colocalisation. On en déduit que le M-estimateur est borné 

.
1

)1,,(
ie

E
kmiGM

��
�d  La borne supérieure est, par exemple, atteinte lorsque les seuls équipements 

à être présents à moins d’1 km des médecins sont des équipements de type i.

En outre, on tire également de cette égalité ( GkmiGMw
i

i � �¦ )1,,( ) que le M-estimateur est un 

indicateur relatif. Si le M-estimateur est élevé pour un ou plusieurs équipements, il est mécaniquement 
faible pour les autres, la somme pondérée des M-estimateurs étant constante. 



56


